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1. Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session 

2. Élection d’un(e) président(e), d’un(e) ou plusieurs vice-président(e)s et d’un 
rapporteur de la Conférence des Parties 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du compte rendu analytique de la première session ordinaire de 
la Conférence des Parties 

5. Rapport du Comité sur ses activités et décisions à la Conférence des 
Parties 




